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COMMUNIQUE DE PRESSE 
Objet : 11 MOIS DE BLOCAGE DE LA PRINCIPALE FILIERE DU 
LOGEMENT SOCIAL (PRODUIT AAH/LES) 

FORT DE FRANCE, LE 26 NOVEMBRE 2007  
 
Après 11 mois de blocage, les opérateurs sociaux du GIDOS (SIBAT, GLM, ECM, Mézon Kréyol, 
Martinique Réhabilitation et HBAM.LG) et le PACT Martinique, tiennent à informer leurs 
attributaires des motifs de cette interruption brutale dont les principales victimes sont avant tout les 
martiniquais mal-logés.  
L’activité a été totalement paralysée pendant une année en raison d’un arrêt total du système de 
financement des prêts à caractère sociaux et ce malgré les nombreuses interventions du GIDOS, des 
acteurs politiques et institutionnels de la filière du logement privé social.  
 
Les conséquences de cette crise sont lourdes à la fois sur le plan social et sur le plan économique. 
En effet, la paralysie du système a entrainé le blocage de plus de 300 chantiers AAH et LES laissant 
trois cents familles en souffrance. 
Les opérateurs sociaux et les 400 artisans spécialisés, déjà fragilisés par 3 ans de crise de 
financement Etat ont subi une perte de 40 % de leur activité. 
 
C’est à l’issu de mois de réflexions et de concertations qu’un retour à la normal semble s’amorcer 
avec le concours des services de l’Etat et du Conseil Général. 
S’agissant plus spécifiquement des prêts sociaux, les opérateurs sociaux du GIDOS ont été reçus par 
le Préfet en présence des services compétents de la DDE, le jeudi 15 novembre 2007, afin de dégager 
des solutions de sortie d’urgence de cette grave crise de fonctionnement, avant la fin de l’année 
2007. 
 
Un rendez vous au cours duquel le Préfet a annoncé la mise en application de solutions 
intermédiaires d’urgence pour un redémarrage du système d’ici la fin novembre 2007. Cela se 
traduirait par la délivrance rapide des prêts AAH/LES en souffrance et d’une relance de l’activité de 
la filière dès 2008. 
Une décision de nature à rassurer l’ensemble des familles en attente d’un LES ou d’une réhabilitation 
(AAH), devenus particulièrement indispensables après le passage de l’Ouragan DEAN.  
 
Nous sommes conscients de la souffrance vécue par ces personnes lourdement affectées par une 
année de blocage. Une situation éprouvante partagée par l’ensemble des salariés des opérateurs 
sociaux et artisans. 
 
Nous souhaitons vivement que le bon sens prévaudra désormais afin que seul l’intérêt des plus 
mal-logés pour lesquels cette filière s’est structurée tout au long des 10 dernières années, prime 
par-dessus tout. 
 
 


